
Délibération n°V2017/267

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 28 septembre 2017

L’an deux mille-dix sept et le vingt-huit septembre, les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Réussite éducative Présents :
Fabien ABERT, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL,
Maud BODKIN,  Françoise  BONNET,  Sabria  BOUALLAGA,  Djamel  BOUMAAZ,  Anne  BRISSAUD,  Gérard
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Henri de VERBIZIER,
Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Marc  DI RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL
KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN,
Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha
MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-
PRIVAT,  Jean-Pierre  MOURE,  Véronique  PEREZ,  Thibault  RASSAT,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-
GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur
TORTORICI, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Nancy CANAUD ayant donné pouvoir  à  Christian DUMONT, Perla  DANAN ayant donné pouvoir  à Abdi EL
KANDOUSSI, Titina DASYLVA ayant donné pouvoir à Pascal KRZYZANSKI, Véronique DEMON ayant donné
pouvoir à Véronique PEREZ, Bernard TRAVIER ayant donné pouvoir à Gérard CASTRE, Patrick VIGNAL ayant
donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE.

Absents :
Lorraine  ACQUIER,  Robert  BEAUFILS,  Cédric  DE  SAINT  JOUAN,  Jacques  DOMERGUE,  Gérard
LANNELONGUE, Chantal LEVY-RAMEAU, Patricia MIRALLES, Caroline NAVARRE.

Attributions de subventions - Temps d'activités périscolaires 2017-2018-
Ajustements

Par délibérations du 18 Mai, du 22 Juin et du 20 juillet 2017, le Conseil municipal a voté l’attribution de
subventions pour 156 projets associatifs visant à l’organisation d’activités périscolaires.

Il convient maintenant de réaliser des ajustements pour répondre au plus près aux besoins des écoles et pour
s’adapter à la capacité des associations à mettre effectivement en place les projets prévus. 

De plus, il  est proposé d’organiser, pendant les temps périscolaires, un projet spécifique d’initiation aux
premiers secours, en partenariat avec la Direction Départementale de la Cohésion Sociale.

1/ Annulations de subventions :

Les  associations  CPCV  Sud  Est  et  l’Abeille  en  jeux  ont  informé  la  collectivité  qu’ils  seraient  dans
l’impossibilité  d’assurer  l’organisation  d’activités  périscolaires.  Il  convient  donc  d’annuler  les  projets
suivants :
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Code Nom de l’association Nom du projet Montant
2049

CPCV Sud Est Fêtes d'ici et d'ailleurs                      4 300

2049 CPCV Sud Est Comédie musicale et découverte de l''anglais                     4 300

2049 CPCV Sud Est Jeux du monde et traditionnels                    4 300

2049 CPCV Sud Est Médialab                     4 300

2049 CPCV Sud Est Et toi t'écoutes quoi ?                     4 300

2049
CPCV Sud Est Nouveaux jeu sportifs

   
                 4 300   

2049 CPCV Sud Est Nos amis les bêtes                     4 300

2049 CPCV Sud Est Nature et copains                     4 300

2049 CPCV Sud Est Vis ma ville                     4 300

2049 CPCV Sud Est Sur les ondes                     4 300

2049 CPCV Sud Est Jeux de société                     4 300

2049 CPCV Sud Est jeux de construction                     4 300

2049
CPCV Sud Est Il était une fois                     4 300

2049 CPCV Sud Est Jeux coopéatifs                     4 300

2049
CPCV Sud Est

citoyen de demain, tous semblables, tous 
différents

                    4 300

6350 L'abeille en jeux Découverte des abeilles pollinisatrices                    3 000

Total 67 500

2/ Attributions de subventions     :

Afin de compenser les projets qui ne seront pas réalisés et de répondre aux besoins des écoles, il est proposé
l’attribution de nouvelles subventions comme suit : 

Code Nom de l’association Nom du projet Montant
3178 Association  Diffusion  et

Information  sur  la  Technique
Alexander  ADITA

Eveil corporel 3150

2139 ASPTT Temps périscolaires 15000
5911 Association  Fabrique  de

l’Autonomie et de la Responsabilité
Citoyenne F.A.R.C.

Vivre ensemble 8750

5898 La Petite Fabrique Créativité et arts plastiques 5000
5803 Entrée de secours La  sécurité  à  table  pendant  que

c’est show
7300

1813 Axe sport Art  et culture Multi danses 6900
1813 Axe sport Art  et culture Anglais 6900
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6150 M(art)mot Histoire de l’art et création 7500
Total 60500

Le subventionnement  de ces  8 projets  permettra  de remplacer  les  1116 séances  d’activités périscolaires
correspondant aux 16 projets annulés. Au total, en tenant compte des projets précédemment adoptés, 312
séances d’activités périscolaires associatives seront organisées chaque jour, dans les 123 écoles de la ville,
pendant l’année scolaire 2017-2018.

3/ Projet spécifique d’initiation aux premiers secours

La Direction Départementale de la Cohésion Sociale propose de mettre en place un projet spécifique de
formation de base aux premiers secours (Prévention et Secours Civiques de niveau 1 PSC1), à la place des
actions qu’elle menait  précédemment dans le cadre de l’Accompagnement Educatif et  qui ne seront pas
renouvelées.

A ce titre, une association, mandatée et financée par la DDCS, interviendra de 16h à 17h30 dans des écoles
élémentaires situées en Quartier Politique de la Ville, et prendra en charge des groupes de 10 enfants de
CM2.

En lien avec les axes éducatifs de  son Projet Éducatif de Territoire (PEDT), la Ville s’engage à accepter
l’intervention de l’association et à piloter les modalités de son intervention sur site.

Afin  de  fixer  les  engagements  respectifs  de  la  Ville  et  de  la  Direction  Départementale  de  la  Cohésion
Sociale, il a été convenu de signer une convention de partenariat pour une durée d’une année scolaire.

4/ Prolongation de la durée d’application des conventions de l’année scolaire 2016-2017

Conformément aux conventions,  les associations qui  ont  reçu des subventions pour réaliser  des projets en temps
périscolaires pendant l’année scolaire 2016-2017 présentent le bilan de leur action, pièce nécessaire pour percevoir le
solde de 30% du financement prévu après la fin de l’action.

Or, il apparait que certains projets n’ont pas pu être finalisés dans les temps en raison de l’annulation de quelques
séances d’activités pour des raisons fortuites (intempéries, grèves, intervenant malade…).

Il convient donc de prévoir la prorogation de la durée d’application de la convention, jusqu’au 31 décembre 2017, pour
permettre la réalisation des séances manquantes.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des
conventions ;

- De prélever les sommes nécessaires au premier versement sur les crédits inscrits au budget 2017 sur la
ligne 24419 nature 6574 chapitre 922 ;

- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjointe déléguée à signer la convention de partenariat avec
la Direction Départementale de la Cohésion Sociale relative au projet d’initiation aux premiers secours
dans des écoles de la Ville;
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- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjointe déléguée à signer tout document relatif à cette af-
faire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 57 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 29 septembre 2017

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Convention de partenariat DDCS

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20170928-13129-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 06/10/17 
Réception en Préfecture : 06/10/17 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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